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Affectation du sol sur le site de la Brasserie Molson Coors  
dans l'arrondissement de Ville-Marie 

Modification proposée au Schéma d'aménagement et de développement  
de l'agglomération de Montréal pour intégrer une mixité des usages 

 
Montréal, le 17 août 2020 − La Commission sur le schéma d’aménagement et de développement 
de Montréal procédera à une assemblée publique de consultation portant sur le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Schéma d'aménagement et de développement de l'agglomération 
de Montréal (RCG 14-029) ». 
 
Ce projet de règlement propose de modifier les affectations du Schéma d’aménagement et de 
développement de l’agglomération de Montréal afin de permettre la conversion des terrains sur le site 
de la Brasserie Molson Coors situé au 1500, rue Notre-Dame Est pour y intégrer une mixité des 
usages, notamment l’habitation. Cette modification s’inscrit dans le cadre des interventions prévues 
au Programme particulier d’urbanisme (PPU) du quartier des Faubourgs dans l’arrondissement Ville-
Marie.  
 

La Commission invite la population de l’agglomération de Montréal à participer à cette assemblée 
publique virtuelle de consultation qui se déroulera comme suit : 
 

CONSULTATION PUBLIQUE ÉCRITE 

INFORMATION 

Dès le 17 août 2020, le dossier de consultation sera mis en ligne sur la page web consacrée à la 
consultation : ville.montreal.qc.ca/sitemolsoncoors. 
 
PARTICIPATION 

La Commission invite toute personne à adresser ses questions et commentaires relatifs à l’objet de la 
consultation en remplissant le formulaire en ligne disponible à compter du lundi 17 août 2020 
jusqu’au vendredi 11 septembre 2020 16 h 00, ou en les transmettant par la poste (ou en 
personne) à l’adresse suivante : 

Service du greffe  
Commission sur le schéma d’aménagement et de développement de 
Montréal 
Division du soutien aux commissions, aux conseils consultatifs et au 
Bureau de la présidence du conseil  
155, rue Notre-Dame Est Montréal (Québec) H2Y 1B5  
 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE VIRTUELLE  

Lors de cette assemblée seront présentés les modifications proposées et leurs effets sur la 
réglementation d’urbanisme de l’arrondissement. Ensuite, une période sera consacrée à la lecture 
des questions et commentaires du public, puis à celles des membres de la Commission. 

 

Heure 14 h 

Date   Mercredi 16 septembre 2020 

 



Lieu 
 

Par visioconférence 
Le lien pour visionner la séance en webdiffusion sera disponible le jour de 
l’assemblée à l’adresse suivante :  

ville.montreal.qc.ca/sitemolsoncoors 

 
DOCUMENTATION 
La documentation afférente comprend notamment le projet de règlement, le document 
d'accompagnement indiquant la nature des modifications que l’arrondissement de Ville-Marie devra 
apporter à sa réglementation d'urbanisme pour se conformer au Schéma modifié ainsi que la 
résolution par laquelle il a été adopté.  
 
Cette documentation est accessible pour consultation aux bureaux Accès Montréal, aux bureaux 
d’arrondissement et hôtels de ville, au Service du greffe ainsi que sur le site web des commissions à 
la page consacrée à la consultation : ville.montreal.qc.ca/sitemolsoncoors. 

Toute personne qui en fait la demande peut obtenir copie du projet en appelant au 514-872-3770. 
 
COMMISSIONS PERMANENTES  
Les commissions permanentes sont des instances de consultation publique instituées par le conseil 
municipal et le conseil d'agglomération. Conformément à la Loi sur les cités et villes et à la Charte de 
la Ville de Montréal, leur mission consiste à éclairer la prise de décision des élus municipaux et à 
favoriser la participation des citoyennes et citoyens aux débats d'intérêt public. 
 

La Commission sur le schéma d’aménagement et de développement de Montréal est présidée par 
M. Pierre Lessard-Blais, maire de l’arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve et Mme 
Paola Hawa, maire de la Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue, occupe la vice-présidence de la 
Commission.  

Les membres sont : Mme Christine Gosselin, conseillère de la Ville de l’arrondissement Rosemont–
La Petite-Patrie; Mme Nathalie Goulet, conseillère de la Ville de l’arrondissement Ahuntsic-Cartierville 
et membre du comité exécutif et du conseil d'agglomération; Mme Christina Smith, mairesse de la 
Ville de Westmount et M. Philipe Tomlinson, maire de l’arrondissement d’Outremont. 
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Renseignements :  Service du greffe 

Division du soutien aux commissions permanentes, aux conseils consultatifs 
et au bureau de la présidence du conseil 
155, rue Notre-Dame Est, Montréal (Québec) H2Y 1B5 
Téléphone : 514 872-3770 – Télécopieur : 514 872-5655 
www.ville.montreal.qc.ca/commissions 
commissions@montreal.ca 
@Comm_MTL 
 

 


